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Montréal, le 12 décembre 2003

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3519-2003



PGEE
Chère Consoeur,

La lettre du 10 décembre de notre confrère Tremblay quant à la reconnaissance de l’expert commun, M. P. Raphals, nous surprend.
Nous constatons que la décision de la Régie quant à la reconnaissance, décision que votre lettre du 8 nous communiquait, est arrêtée et que l’expert reconnu pourrait commencer son travail notamment quant aux demandes de renseignements relatives aux coûts évités.

La contestation du distributeur est sans objet vraiment et constitue quant à nous une demande de révision.

Nous rappelons à la Régie que le banc était justifié, vu l’urgence de la situation, de choisir d’exercer, dès le 8, quatre jours après nos remarques, sa juridiction quant à la reconnaissance de l’expert.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

c.c. :
Me Jean-Olivier Tremblay

À tous les intervenants

